
Auderghem, le 21 septembre 2009

Chers animés, chers parents,

Nous voici à l’aube d’une nouvelle année scoute et guide, qui promet de bons moments partagés 
ensemble, par section et au sein de l’unité.

Cette année le staff d’unité a été presque entièrement renouvelé, tant côté guide que côté scout et 
nous profitons de ce courrier pour vous communiquer nos coordonnées. Nous aurons très 
probablement l’occasion de nous rencontrer lors des différentes activités organisées au sein de 
l’unité, mais soyez assurés dès aujourd’hui que nous mettrons tout en œuvre lors de nos mandats 
respectifs pour que l’animation dans l’unité soit à la hauteur de l’esprit du mouvement et de ce 
que nos animés attendent et méritent.

N’hésitez pas à nous contacter, ainsi que les animateurs responsables de section si vous le désirez.

Horaire

L’horaire du 1er trimestre a été communiqué à chaque animé lors de la réunion de passage du 20 
septembre, et se trouve également publié sur le site internet de l’unité www.saint-julien.be où 
vous trouverez foule de renseignements utiles.

Pour rappel, les réunions se tiennent normalement le dimanche, de 9h30 à 18h pour les journées 
complètes ou de 9h30 à 12h / 14h à 18h pour les demi-journées.

Les réunions ont généralement lieu toutes les semaines, sauf le 4ème dimanche du mois qui est 
laissé libre.
Des adaptations sont bien entendu prévues pour l’organisation de WE de section ou lors des 
vacances scolaires, consultez l'horaire qui a été communiqué.

Les réunions débutent et terminent au local, dans la cour de Saint-Julien. Elles s'ouvrent et se 
clôturent par un rassemblement.
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Il est à noter que le samedi 17 octobre aura lieu une journée un peu exceptionnelle, et pas 
seulement parce qu’elle a lieu le samedi. La 20ème unité scoute de St-julien fête en effet ses 90 ans 
d’existence et les anciens nous ont préparé à cette occasion des activités qui promettent d’être 
grandioses. Nous comptons donc sur votre présence en nombre à ce jubilé, chers animés !

Une réunion de parents sera organisée au premier trimestre par les sections. Les informations 
vous seront communiquées section par section.
Il en va de même pour le traditionnel soûper photos qui permet pour les anciens de se remémorer 
le camp passé et pour les nouveaux de lever un coin du voile pour faire patienter.

Il est généralement organisé un ou deux WE par an pour chaque section.

Un moment important de l’année scoute est la fête d’unité, qui se déroule traditionnellement le 
WE aux alentours du 15 mars.

St-Julien participe habituellement à l’événement cycliste-scout des 24h vélo du Bois de la 
Cambre, et 5h VTT pour les plus jeunes, dont la prochaine édition aura lieu le 27 mars 2010.

L’année scoute/guide se termine généralement au mois de mai pour ce qui concerne les réunions.

Le grand camp, enfin, l’apothéose, se déroule fin juillet.

Les précisions pour toutes ces activités vous seront bien entendu communiquées par les staffs en 
temps voulu.

Absences

La Chaumière, la Ronde, la Meute, la Compagnie, la Troupe, le Poste, sont des groupes, des 
équipes où chaque animé a sa place et constitue un membre unique.

Ainsi, les absences répétées, voire la fréquentation irrégulière des réunions, constituent une 
difficulté organisationnelle majeure qui empêchent les activités d'être pleinement vécues par tous.

Venir aux réunions, c'est bien entendu aussi une activité de loisir, mais c'est un tout petit peu plus 
quand même. C'est pourquoi nous insistons sur l'importance de la régularité aux réunions. Nous 
serions navrés de devoir désinscrire un animé qui manquerait plusieurs réunions sans avertir.

Si néanmoins un animé devait s'absenter, pouvez-vous en avertir au préalable le chef de section, 
de préférence par téléphone. Le plus tôt, le mieux. Et si c'est impossible, une petite notice 
même en début de réunion évite de devoir mettre tout le groupe en retard pour commencer la 
journée.

Nous vous remercions d'avance pour l'engagement, le respect et la courtoisie que vous ne 
manquerez pas de démontrer!
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Cotisations 2009-2010

Même si l’esprit scout et guide est de se contenter de peu et de faire des miracles à partir de rien, 
il est important que nos animés soient inscrits et assurés auprès de leur Fédération et il est ainsi 
demandé une cotisation annuelle.

Le montant de la cotisation  comprend  la  couverture assurance de l'animé dans le cadre des 
activités  guides  et  scoutes  ainsi  qu’une  participation  aux  frais de  la  section  (transports  en 
commun, chauffage, matériel de bricolage, photocopies, etc.).  
Par  conséquent,  les  enfants  ou  les  chefs  qui  ne  sont  pas  en  ordre  de  cotisation ne sont  pas 
assurés ! 
Vous comprendrez aisément que nous ne pouvons donc pas les laisser participer aux activités 
guides ou scoutes.  
Nous serons particulièrement stricts sur ce point cette année !  Merci de votre compréhension.

Le montant de la cotisation du premier enfant de la famille inscrit dans l’unité guide ou scoute 
s’élève à 48 euros.  

A partir du second inscrit, le montant de la cotisation n’est plus que de 43 euros par enfant.  

Ces cotisations doivent être impérativement versées pour le 26 octobre 2009 sur le 
compte  « Unités St  Julien»,  n°310-0626036-84  avec  pour  communication  les  nom, 
prénom et section de l’enfant. 

Exemple : La famille Jacobs a 3 enfants.  Amélie et Claire chez les lutins, Hugues chez les 
scouts.

Total du montant à verser : 48€ + 43€ + 43€ soit 134€

Communication :  Cotisations  Amélie  Jacobs  (Lutin),  Claire  Jacobs  (Lutin), 
Hugues Jacobs (Scout)

Cependant, la participation financière ne doit en aucun cas être un obstacle à la participation d’un 
animé, ainsi n’hésitez pas à contacter le staff d’unité si vous rencontrez une difficulté de cet 
ordre, nous trouverons ensemble une solution et ce en toute discrétion.
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Uniformes

Une caractéristique de notre mouvement et qui nous permet de nous reconnaître entre nous est 
notre uniforme.

Même si celui-ci a évolué au fil de l’histoire et s’est adapté à l’évolution du mode de vie de la 
société, il est important que chaque animé soit habillé selon la convention de sa section.

Ainsi, le foulard, bleu roy bord rouge (louveteaux, scouts) ou bleu roy bord blanc (lutins, guides) 
voire les deux-en-un (nutons, pionniers/horizons) doit être porté par chaque animé lors de chaque 
réunion.

A cela s’ajoute par section la tenue suivante :

Nutons

- T-shirt ou Polo bleu ciel
- Jeans bleu
- Pull bleu marine

Lutins

- Polo rouge
- Short ou pantalon beige
- Pull bleu marine

Louveteaux

- T-shirt ou polo vert
- Short (ou pantalon en hiver) bleu marine
- Pull vert 

Guides

- Polo vert
- Jupe ou pantalon beige
- Pull bleu marine ou chemise guide

Scouts (éclaireurs)

- Chemise bleu roy
- Short bleu marine

Pionniers/horizons

- Chemise rouge
- Jeans bleu
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Ces uniformes sont disponibles à la vente auprès des   économats des Fédérations     :  

La Scouterie
rue de Dublin 21, 1050 Bruxelles (Ixelles)

OU

Galerie du Cinquantenaire
Av. de Tervueren 34, Magasin 19, 1040 Bruxelles (Etterbeek)

Ouverture : du lundi au samedi de 10h à 18h

Le Carrick
Rue Paul-Emile Janson, 35, 1050 Bruxelles (Ixelles)

Ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 17h, le samedi de 10h à 17h

En outre, pour les parents désireux d’acheter ou revendre des uniformes d’occasion, une bourse 
aux vêtements sera organisées au local le dimanche 4/10 à 18h après la fin de la réunion.

Les foulards peuvent être achetés en direct dans les économats des fédérations ou fournis par 
l’unité (au même prix) pour ceux qui le désirent.

Les bandes d’unité sont disponibles auprès des staffs d’unité.

La réponse à l’épineuse question “Mais où dois-je coudre les insignes” trouvera une réponse 
adéquate sur les sites internet des Fédérations aux liens suivants:

http://www.lesscouts.be/index.php?id=269/
http://www.guides.be/spip.php?article134/

(Des versions papiers sont disponibles sur demande auprès des staffs d'unité.)
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Outre l’uniforme, il est demandé aux animés de se munir lors de chaque réunion:

- D’une veste imperméable, pratique, et adaptée à des activités d’extérieur quelles que 
soient les conditions météo.

- De chaussures de marche également imperméables, de préférence des chaussures 
montantes afin de prévenir les entorses. Les baskets, les bottes en caoutchouc et à 
fortiori les chaussures de ville, ne sont pas adaptées aux activités que nous faisons dans 
les mouvements de jeunesse.

- De chaussettes adaptées, afin d’éviter les ampoules.
- D’un abonnement STIB pour ceux qui en disposent.

- D’un pique-nique pour les réunions d’une journée.
- D’une collation pour l’après-midi (pas le matin, la réunion débutant à 9h30, Chacun 

ayant déjeuné au préalable).
- De boissons en suffisance et d’une gourde (étanche).
- Le tout dans un petit sac à dos adapté aux activités et à la taille de l’animé

- Des éventuels objets complémentaires demandés par le staff de chaque section

Il ne nous reste plus chers parents et animés à vous souhaiter une excellente année scoute/guide 
qui promet d’ores et déjà des souvenirs inoubliables.

Salutations scoutes.

Pour les guides

Phoque (Christophe Cornil – 0494 58 47 30 -  xtof@makapet.be)
Jacana (Nicolas Van Impe – 0485 67 21 20-  nvanimpe@yahoo.com)

Pour les scouts

Setter (Natacha Parma – 0496 47 92 95-  keyaerts.parma@gmail.com)
Mérinos (Jean-François Keyaerts – 0496 27 92 95-  jfk@cfe.be)
Bassaris (Geneviève Debaty – 0498 36 84 74-  gene.debaty@gmail.com)
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